
DÉCISION N° M_DEC2406_061

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- La nomenclature de demande de subvention de l’ONACVG (Office national des combattants et victimes de guerre)
service départemental de la Seine-Maritime, indiquant la nécessité de fournir la délibération approuvant l’opération,
assurant que la totalité des crédits nécessaires ont été inscrits au budget de la collectivité et sollicitant l’aide du
ministère de la défense ;
- Le budget primitif de l’exercice 2024.

CONSIDÉRANT : 
-  Que  L’ONACVG  a  labellisé  les  manifestations  organisées  dans  le  cadre  du  80ème anniversaire  de  la  Libération ;
-  Que  L’ONACVG  a  constaté  l’engagement  de  la  commune  dans  la  commémoration  du  80 ème anniversaire  de  la
Libération ;
-  Que  l’ONACVG  a  créé  un  fonds  spécifique  pour  aider  les  projets  labellisés  à  hauteur  de  leurs  ambitions
commémoratives ;
- Que la Collectivité territoriale ne bénéficie pas d’autres financement de l’Etat ;
- Que la Collectivité territoriale peut présenter un budget consolidé de l’activité où la subvention de l’ONACVG ne
dépasse pas 25% de ce budget.

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière du l’ONACVG (Office national des combattants et victimes
de guerre) dans le cadre des festivités organisées pour la commémoration du 80ème anniversaire de la Libération de
la Ville.

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Sous-fonction et rubriques : 3122 : Patrimoine et tourisme
Nature et intitulé : 7473 : Participation Département

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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